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MINISTÈRE 

Le garde des Sceaux 

Ministre de la Justice DE LA JUSTICE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ieur le garde des Sceaux, ministre de la Justice 

A 

Pour attribution 

es et Messieurs les directeurs interrégionaux des services pénitentiaires 

Mesdames et Messieurs les chefs d'établissements pénitentiaires 

es les directrices et Messieurs les directeurs fonctionnels des services pénitentiaires 
d'insertion et de probation 

Madame la directrice de l'Ecole nationale d'administration pénitentiaire 

Pour information 

Mesdames et Messieurs les premjers présidents des cours d'appel 

Mesdames et Messieurs les procureurs généraux près les cours d'appel 

Mesdames et Messieurs les présidents des tribunaux judiciaires 

Mesdames et Messieurs les procureurs· de la République près les tribunaux judiciaires 

N° NOR: JUSK2530336C 

N° CIRCULAIRE: 

TITRE : Circulaire relative au renforcement des contrôles aux parloirs et à la responsabilisation 
des visiteurs 

Références: 

Code pénal, notamment les articles 434-35, 434-35-1 ; 
Code pénitentiaire, notamment ses articles L. 341-5, L. 341-7, R. 113-66, R. 232-4, R. 232-
�. R. 233-1, R. 233-2, R. 232-4 R. 341-11, R. 341-12, R. 341-13, R. 341-14, R. 345-11, D. 221-1, 
D. 221-2, D. 222-3;
Note DAP du 08 octobre 2007, relative au réglage des portiques de détection de masses
métalliques;
Note DAP du 10 octobre 2007, relative au réglage des portiques de détection de masses
métalliques;

- Note du 27 février 2009 relative aux mesures de sécurité applicables aux personnes
accédant à un établissement pénitentiaire;
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RAPPEL DE LA LOI

GARANTISSONS LA SÉCURITÉ DE TOUS.
Merci de votre compréhension et de votre collaboration

l’introduction de ces objets en détention 
est strictement interdite

En cas de découverte d’objets prohibés, vous vous exposez  
à une suspension de votre permis de visite/parloir hygiaphone  

et à des poursuites pénales (jusqu’à 10 ans de prison et  
150 000 euros d’amende).

Une poubelle est mise à 
votre disposition avant 
le contrôle.

Art L.341-7; L.341-5; R.341-13; R.332-42 du code pénitentiaire, et art 434-5  
du code pénal

Téléphones  
portables

Produits
stupéfiants

Armes Alcool
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RAPPEL DE LA LOI

GARANTISSONS LA SÉCURITÉ DE TOUS.
Merci de votre compréhension et de votre collaboration

l’introduction de ces objets en détention 
est strictement interdite

Une poubelle est mise à 
votre disposition avant 
le contrôle.

Art L.341-7; L.341-5; R.341-13; R.332-42 du code pénitentiaire, et art 434-5  
du code pénal

Téléphones  
portables

Produits
stupéfiants

Armes Alcool

En cas de découverte d’objets prohibés, vous vous exposez  
à une suspension de votre permis de visite/parloir hygiaphone  

et à des poursuites pénales (jusqu’à 10 ans de prison et  
150 000 euros d’amende).
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